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A

Abandon de famille.- V.Droitpénal.

Abus de la puissance économique.- V.Commerce et
Industrie/Organisation de l'économie.

Accidents du travail. - V. Impôts/Impôts indirects -Droits de succession - Exemption - V. Sécurité sociale.

Accords commerciaux.- V.Affairesétrangères.

Administrations publiques.

LANGUES.
Ann.- Rapportsur l'activité de la Commission permanente de

contrôle linguistique, durant l'année 1958. - Transmis par
le Ministre de l'Interieur ;p.7 (10 novembre 1959).

PERSONNEL.
Projet de loi portant statut syndicaldes agentsdesprovinces,des

communes, des personnes publiques subordonnées aux pro-
vinces et aux communes et des associations de communes

ans participation de particuliers ou de sociétés.
Nouvel intitulé : Projet de loi portant statut syndical des agents des

provinces,des communes, des personnes publiques subordon-
nées aux provinces et aux communes et des associations de
communes non soumises à la loi du 20 septembre 1948,
portant organisation de l'économie.

Doc. ~ Nº 12 : Amendements présentés par le gouvernement au
texte adopte par la Commission.

Nº 21: Amendement présenté par le gouvernement au texte
adopté par la Commission.

Ann.- Discussion générale (1 décembre 1959).
Discours de MM. LEFEBVRE, m.i. (situe le problème, rap-

pelle les propositions et projet antérieurement déposés
précise la portée du projet en discussion ; traite du fonction-
nement du système de consultation syndicale prévu par le
projet, aux échelons local, régional, intercommunal et pro-

Administrations publiques. - PERSONNEL (suite).

vincial, de l'institution d'un comité national de consultation
syndicale, de la soumission de certains services publics
producteurs « d'utilité économique >> à la loi de 1948 por-
tant organisation de l'économie, du nombre des comités de
consultation syndicale);pp. 56 à 58 ;

VERSPEETEN (se réjouit de la discussion du projet en
séance publique; concernant l'opposition que le projet en
cause a rencontrée auprès de nombreux mandataires com-

munaux et provinciaux); p. 58;Observations de MM. SLEDSENS et VERMEYLEN :p. 58 ;
VERSE (concernant l'application de l'article 14 du projet);p. 58 ;

LEFEBVRE, m.i. (répond à M. VERSE) ;p. 58 ;
HARMEGNIES (concernant la reconnaissance syndicale dans

les services publics, le non-aboutissement du projet de
M. VERMEYLEN); p. 59 ;

SLEDSENS (déclare qu'il a renoncé à défendre ses amen-
dements à la suite de l'accord obtenu en commission);p.59;

La discussion générale est close.
Discussion des articles (1 décembre 1959).

Art. 1.
Adopté sans observations;p.59.

Art. 2.
Intervention de M. LEFEBVRE ; l'amendement du gouverne-

ment est adopté ;L'article, amendé, est adopté;pp. 59, 60.
Art.3 à 8.

Adoptés sans observations ;pp. 60, 61.
Art.9.

L'amendement du gouvernement est adopté;L'article, amendé, est adopté;p. 61.
Art. 10 et 11.

Adoptés sans observations;p. 61.
Intitulédu chapitre V.

Intervention de M. LEFEBVRE ;
La modification proposée par le gouvernement est adoptée ;L'intitulé ainsi modifié est approuvé; p. 61.

Art. 12 à 17.
Adoptés sans observations;pp.61, 62.
Le nouvel intitulé du projet, proposé par la commission, est

approuve ;p. 62.
Les articles amendés sont successivement remis aux voix et

adoptés ; p. 62.
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Administrations publiques.- PERSONNEL ( suite).

Vote (3 décembre 1959).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

142 membres presents;pp. 100, 101.
Le projet de loisera transmis à la Chambre des Représentants.

Proposition de loi portant des mesures exceptionnelles en faveur
de certains agents définitifs chargés de fonctions supérieures
dans les services de l'Etat.

Ann.- Prise en considération. - Renvoi en commission ;p. 36
(19 novembre 1959).

Affaires étrangères.

ACCORDS COMMERCIAUX.
Projet de loi portant approbation de l'Accord de commerce entre

l'Union économique belgo-luxembourgeoise et le Royaume
des Pays-Bas d'une part et la République de Honduras
d'autre part, signé à Tegucigalpa, le 30 janvier 1959, et des
lettres annexes, signées à Tegucigalpa, les 30 janvier et
25 février 1959.

Doc.- Nº 204 :Rapport du comte d'Aspremont Lynden.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (17 mars 1960).
Adopté sans observations; p. 923.

Vote (22 mars1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

139 membres presents;pp.945,946.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loiportant approbation des Actes Internationaux sui-
vants :a) Accord sur les dettes commerciales de personnes
résidant en Turquie, l'Annexe et le Protocole d'application
provisoire, ainsi que la Déclaration du gouvernement belge,
signés à Paris, le 11 mai 1959 ; b) Accord entre le gou-
vernement du Royaume de Belgique et le gouvernement de
la République de Turquie relatif aux modalités techniques
d'application de l'Accord sur les dettes commerciales de
personnes résidant en Turquie, signé à Ankara, le 12 août
1959;c) Accord entre le gouvernement du Royaume de
Belgique et le gouvernement de la République de Turquie
relatif à l'octroi d'un prêt par le gouvernement du Royaume
de Belgique au gouvernement de la République de Turquie,
et l'Annexe, signés à Paris, le 28 novembre 1958;d) Ac-
cord de prorogation du Protocole, signe à Bruxelles le
15 avril 1955, sur le commerce et les paiements entre
l'U.E.B.L. et la Turquie, conclu par échange de lettres,
datées à Ankara, le 19 juin 1958 ; e) Treizième Accord,
conclu par échange de lettres, datées à Ankara, le 29 juin
1958, portant prorogation de l'Accord de paiement entre
l'U.E.B.L. et la Turquie, signé à Rome le 2 décembre 1948.

Doc.- Nº 355 :Rapport de M. De Winter.
Ann.- Discussion générale (21 juin 1960)

Discours de M.DE WINTER, rapp. (concernant la neces-
sité d'une ratification sans délai des accords en cause) ;p. 1863;

La discussion générale est close.
Discussion de l'article unique (21 juin 1960).

Adopté sans observations ; p. 1863.
Vote (21 juin 1960).

L'ensemble du projet de loi est adopté par 135 voix et 1 absten-
tion; pp. 1871, 1872.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

AGRICULTURE ET HORTICULTURE.
BLE.

Projet de loi portant approbation de l'Accord International sur le
ble et de l'annexe, signes a Washington le 6 avril 1959.

Doc. - Nº 414 :Rapport de M. Leynen.

Ann. - Pas de discussion générale.
Discussion de l'article unique (21 juin 1960).

Adopté sans observations; pp. 1863, 1864.
Vote (21 juin 1960).

L'ensemble du projet de loi est adopté par 135 voix et1 absten-
tion;pp. 1871, 1872.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Affaires étrangères. - AGRICULTURE ET HORTI-
CULTURE (suite).

SUCRE.

Projet de loi portant approbation de l'Accord international sur le
sucre, fait a Londres, le 1er décembre 1958.

Doc. - Nº 798 : Rapport de M. De Winter.
Ann. - Discussion générale (17 mars 1960).

Discours de M. DE WINTER, rapp. (concernant la portée de
la convention, la soumission de pareille convention à la
commission de l'Agriculture pour avis);pp.922,923;Observations de M. le PRESIDENT ; p. 923 ;

La discussion générale est close.
Discussion de l'article unique (17 mars 1960).

Adopté sans observations ;p. 923.
Vote (22 mars 1960).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
139 membres présents ; pp. 945, 946.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

ANTARCTIQUE
Projet de loi portant approbation du Traité sur l'Antarctique,

signe a Washington, le 1er décembre 1959.
Doc.- Nº 437 : Rapport de M. De Winter.
Ann.- Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (23 juin 1960).
Adopté sans observations ; p. 1974.

Vote (23 juin 1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 126 voix et 4 absten-

tions ; pp. 1998, 1999.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

APATRIDES.
Projet de loi portant approbation de la Convention relative au

Statut des Apatrides et des annexes, signées à New York
le 28 septembre 1954.

Doc.- Nº 224 : Rapport de M. de la Vallée Poussin.

Ann.- Pas de discussion générale.
Discussion des articles (6 avril 1960).

Art. 1 à 4.
Adoptés sans observations ; p. 1104.

Vote (7 avril 1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

121 membres présents;p. 1163.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

ARTS, SCIENCES ET LETTRES.
Projet de loi portant approbation des actes internationaux sui-

vants: a) Convention pour la protection des biens culturels
en cas de conflit armé, règlement d'exécution, acte final et
résolutions ; b) Protocole pour la protection des biens cul-
turels en cas de conflit armé, signes à La Haye le 14 mai
1954.

Doc.- Nº 479 : Rapport du baron Nothomb.

Ann.- Pas de discussion générale ;
Discussion des articles (20 juillet 1960).

Art. 1 et 2.
Adoptés sans observations; p. 2203.

Vote (20 juillet 1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 135

membres présents ;p. 2218.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

DROIT D'AUTEUR.
Projet de loiportant approbation de la Convention universelle sur

le droit d'auteur et des Protocoles annexes, signés à Genève,
le 6 septembre 1952.

Doc. ~ Nº 202 : Rapport de M. Crommen.

Ann.- Discussion générale (17 mars 1960).
Discours de M. SLEDSENS (déclare que son approbation du

projet ne signifie pas qu'il approuve l'action de la S.A.B.A.M.
en Belgique) ;p. 914 ;

Observations de MM. GOOSSENS, CROMMEN ;p. 915 ;
La discussion générale est close.



TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES. - DU 10 NOVEMBRE 1959 AU 7 NOVEMBRE 1960.

Affaires étrangères. - ARTS, SCIENCES ET LET-
TRES ( suite).

DROIT D'AUTEUR (suite).
Discussion des articles (17 mars 1960).

Art. 1 et2.
Adoptés sans observations;p.915.

Vote (22 mars 1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

139 membres présents; pp. 945, 946.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

BENELUX.
Projet de loi portant approbation de la Convention entre leRoyaume de Belgique, le Grand-Duche de Luxembourg etle Royaume des Pays-Bas, concernant le transfert du con-

trôle des personnes vers les frontières extérieures du terri-
toire du Benelux, signée à Bruxelles, le 11 avril 1960.

Doc. - Nº 436 : Rapport de M. Leynen.
Ann.- Discussion générale (23 juin 1960).

Discours de M. LEYNEN, rapp. (concernant l'application de
la convention) ; p. 1975 ;

La discussion générale est close.
Discussion de l'article unique (23 juin 1960).

Adopté sans observations ;p. 1975.
Vote (23 juin 1960).

M. ROLIN demande par motion d'ordre que la commission de
la Justice ait la possibilité d'examiner les incidences de la
convention ; propose le renvoi en commission ;

Intervention de MM. le PRESIDENT (concernant le caractère
exceptionnel de la procédure), LEYNEN,WIGNY,m.a.etr.
etORBAN ;La proposition de renvoi en commission est rejetée ;pp. 1984,
1985 ;

L'ensemble du projet de loi est adopté par 85 voix contre 1
et 53 abstentions;p. 1985;Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

COMMUNICATIONS.
AVIATION.

Projet de loi portant approbation de l'Accord multilatéral sur les
droits commerciaux pour les transports aériens non réguliers
en Europe, faite a Paris, le 30 avril 1956.

Doc.- Nº 139 : Rapport de M. Dekeyzer.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (3 mars 1960).
Adopté sans observations;pp.747,748.

Vote (8 mars 1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

132 membres présents ; p. 771.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loi portant approbation de l'Accord entre le Royaume
deBelgiqueet la Republiquepopulaire federative de Yougo-
slavie, relatif aux transports aériens et de l'Annexe, signés
à Belgrade le 24 septembre 1957.

Doc. - Nº 410: Rapport de M. De Winter.

Ann.- Discussion générale (21 juin 1960)
Discours de M. DE WINTER, rapp. (renvoie à ses rapports

concernant les accords aériens);p. 1864;La discussion générale est close.
Discussion de l'article unique (21 juin 1960).

Adopté sans observations ; p. 1864.
Vote (21 juin 1960).

L'ensemble du projet de loi est adopté par 135 voix et 1 absten-
tion ;pp. 1871, 1872.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.
Projet de loi portant approbation de l'Accord relatif aux transports

aériens entre la Belgique et la Turquie, et de l'Annexe,
signés à Ankara, le 25 octobre 1956.

Doc. ~ Nº 411 :Rapport de M. De Winter.
Ann.- Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (21 juin 1960).
Adopté sans observations;p. 1864.
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Affaires étrangères. - COMMUNICATIONS (suite).
AVIATION (suite).

Vote (21 juin 1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 135 voix et 1 absten-

tion;pp. 1871, 1872.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loi portant approbation de l'Accord entre le Gouverne-
ment du Royaume de Belgique et le Gouvernement imperial
de l'Iran, relatif aux transports aériens entre leurs territoires
respectifs et au delà, et de l'Annexe, signes à Téhéran, le
14 avril 1958.

Doc. - Nº 412 : Rapport de M.De Winter.
Ann. - Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (21 juin 1960).
Adopté sans observations;p.1864.

Vote (21 juin 1960).
L'ensemble du projet de loi est adoptépar135voixet1absten-

tion;pp. 1871,1872.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loi portant approbation de l' Accord relatif aux services
aériens entre la Belgique et le Japon, et de l'Annexe, signes
à Tokio, le 20 juin 1959.

Doc. - Nº 413 : Rapport de M. De Winter.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (21 juin 1960).
Adopté sans observations;p. 1864.

Vote (21 juin 1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 135 voix et 1 absten-

tion;pp. 1871, 1872.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale

Projet de loi portant approbation de l'Accord aérien entre le Gou-
vernement du Royaume de Belgique et le Gouvernement
de la République Islamique du Pakistan et de l'Annexe,
signés à Karachi, le 4 juillet 1958.

Doc. - Nº 480 : Rapport de M. De Winter.
Ann.- Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (20 juillet 1960).
Adopté sans observations ;p. 2204.

Vote (20 juillet 1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

135 membres présents ;p. 2218.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

DOUANES ET ACCISES
Projet de loi portant approbation des actes internationaux suivants:1) Convention sur la Nomenclature pour la classification des

marchandises, dans les tarifs douaniers, signé à Bruxelles,
le 15 décembre 1950 ;

2) Protocole de rectification de cette Convention, signé àBru-
xelles le 1er juillet 1955.

Doc.- Nº14:Rapport deM.Couplet.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (3 décembre 1959).
Adopté sans observations ; p. 94.

Vote (3 décembre 1959).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

142 membres présents ;pp. 100, 101.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loi portant approbation de la Convention douanière
relative aux containers et du Protocole de signature, signés
à Genève, le 18 mai 1956.

Doc. - Nº 201 :Rapport deM.Dekeyzer.
Ann.- Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (17 mars 1960).
Adopté sans observations;p. 920.

Vote (22 mars 1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

139 membres présents; pp. 945, 946.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loi portant approbation de la Convention entre le
Royaume de Belgique et la République Fédérale d'Allemagne
relative à la création de bureaux à contrôles nationaux
juxtaposés, aux contrôles des trains en cours de route et
à la désignation de gares communes et d'échange, pour le
trafic par la frontière belgo-allemande et de l'échange de
lettres, signées à Bruxelles, le 15 mai1956.
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Affaires étrangères.- DOUANES ET ACCISES ( suite).

Doc. - Nº 203 : Rapport de M. Moreau de Melen.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (17 mars 1960).
Adopté sans observations ; p. 922.

Vote (22mars 1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

139 membres présents ; pp. 945, 946.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

BENELUX

Projet de loi portant approbation de Protocoles à des Conventions
conclues entre les pays de Benelux, et confirmation de l'ar-
rêté royal du 17 décembre 1958 concernant les douanes et
accises.

Doc. - Nº 432 : Rapport de M. Adam.
Ann. ~ Discussion générale (23 juin 1960).

Discours de M. ADAM, rapp. (concernant la portée du projet);
p. 1873;

La discussion générale est close.
Discussion des articles (23 juin 1960).

Art. 1 à 3.
Adoptés sans observations ;pp. 1973, 1974.

Vote (23 juin 1960).
M. ADAM fait remarquer une faute d'impression ; M. le PRE-

SIDENT dit qu'elle est rectifiée d'office :
L'ensemble du projet de loi est adopté par 126 voix et 4 absten-

tions ;pp. 1998, 1999 ;
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

DROIT INTERNATIONAL PRIVE.

Projet de loiportant approbation du Traité entre la Belgique, le
Grand-Duche de Luxembourg et les Pays-Bas, relatif au
droit international privé,signé à La Haye le 11 mai 1951
et introduisant dans la législation belge la loi uniforme an-
nexée à ce Traité.

Dos. - Nº 474:Rapport de M. Orban.
Ann. - L'ajournement sine die est décidé ; p. 2123 (13 juillet 1960).

EXEQUATUR.
Projet de loi portant approbation de la Convention entre le

Royaume de Belgique et la République d'Autriche sur
la reconnaissance et l'exécution réciproque des décisions
judiciaires et des actes authentiques en matièred'obligations
alimentaires, signés à Vienne, le 25 octobre 1957.

Doc. - Nº 138 : Rapport de M. Moreau de Melen { Erratum.
Ann. - Ajournement (3 mars 1960).

Intervention de M. MOREAU de MELEN, rapp.; p.748;
L'ajournement est décidé

Ajournement (10 mars 1960).
M. MOREAU de MELEN, présidant la séance, propose l'ajour-

nement;L'ajournement est décidé;p. 850.
Discussion générale (17 mars 1960).

Discours de MM. MOREAU de MELEN, rapp. (concernant
les difficultés qu'ont des demandeurs en pension alimentaire
à faire exécuter des jugements contre des débiteurs résidant
à l'étranger, le champ d'application de la convention, les
cas d'obligation alimentaire qui découlent de la filiation
naturelle, les pensions dues après divorce ou en cas de
nullité ou d'annulation du mariage ; fait la comparaison
entre la convention et la loi nationale en ce qui concerne
les conditions d'exequatur);pp. 915 à 917;Observations de MM. ORBAN, DE BAECK ; pp. 916, 917 ;DE BAECK (concernant l'indifférence du parlement à l'égard
des projets portant approbation de conventions internatio-
nales, l'impossibilité d'amender ces conventions; le champ
d'application de la convention en cause, le cas de l'obliga-
tion alimentaire après divorce, la modification de notre
législation sur la compétence);pp. 917, 918 :

Observations deMM. DE BOODT, ORBAN ;pp. 917, 918;

Affaires étrangères.
PRIVE (suite). - DROIT INTERNATIONAL

EXEQUATUR (suite).
ORBAN (concernant la limitation de la convention à la seule

obligation alimentaire, l'applicabilité du projet au cas prévu
par l'article 340 b du Code civil); pp. 918, 919;

MOREAU de MELEN (concernant l'application du traité en
cas d'obligation fondée sur l'article 301 du Code civil, la
compétence territoriale du tribunal du domicile du deman-
deur, la limitation de la convention à l'exécution des seules
decisions en matiere d'obligations alimentaires, la no
application de la convention en cas d'obligation fondéesur
l'article 340 b du Code civil);pp.919,920

Observations de MM. DE BAECK, ORBAN ; pp. 919, 920;
WIGNY, m.a.etr. (concernant la méthode suivie pour l'appro-

bation des traités, la limitation de la convention aux deci-
sions en matière d'obligation alimentaire, l'interprétation
que les juges autrichiens donneront à la convention) ; p. 920 ;

La discussion générale est close.
Discussion des articles (17 mars 1960).

Art. 1 et 2.
Adoptés sans observations;p. 920.

Vote (22 mars 1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

139 membres présents; pp. 945, 946.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loi portant approbation de la Convention entre le
Royaume deBelgique et la République fédérale d'Allemagne,
concernant la reconnaissance et l'exécution réciproque, en
matière civile ou commerciale, des décisions judiciaires, sen-
tences arbitrales et actes authentiques, du Protocole addi-
tionnel à cette Convention et de l'échange de lettres, signés
à Bonn, le 30 juin 1958.

Doc.- Nº 475 : Rapport de M. Moreau de Melen.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion des articles (20 juillet 1960).
Art. 1 et 2.

Adoptés sans observations ;p.2203.
Vote (20 juillet 1960).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
135 membres présents ; p. 2218.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.
Projet de loi portant approbation de la Convention entre

Royaume de Belgique et la Republique d'Autriche sur la
reconnaissance et l'exécution réciproques des décisions judi-
ciaires, sentences arbitrales et actes authentiques en matière
civile et commerciale, signée à Vienne, le 16 juin 1959.

Doc. - Nº 503 : Rapport de M. Moreau de Melen.
Ann. - Discussion générale (20 juillet 1960).

M. le PRESIDENT rend hommage au rapporteur, M. MO-
REAU de MELEN, qui se réfère à son rapport;p. 2204.

Discussion des articles (20 juillet 1960).
Art.1 et2.

Adoptés sans observations ;p. 2204.
Vote (20 juillet 1960).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
135 membres présents ; p. 2218.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

ESCLAVAGE.
Projet de loi portant approbation des actes internationaux sui-

vants : a) Protocole amendant la Convention signée à
Genève le 25 septembre 1926, relative à l'esclavage, et trans-
férant à l'Organisation des Nations Unies les fonctions
confiées à la Société des Nations, signé à New York le
7 décembre 1953 ; b) Convention supplémentaire relative à
l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des
institutions et pratiques analogues à l'esclavage, signée à
Genève le 7 septembre 1956.

Doc.- Nº 205 :Rapport de M.Rolin + Erratum.

Ann. ~ Pas de discussion générale.
Discussion de l'article unique (17 mars 1960).

Adopté sans observations ;pp. 923, 924.
Vote (22 mars 1960).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
139 membres présents ;pp. 945, 946.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.
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Affaires étrangères (suite).

FORCES ARMEES.

UNION DE L'EUROPE OCCIDENTALE.
Ann. ~ Cinq recommandations adoptées par l'Assemblée de l'Union

de l'Europe Occidentale au cours de la première partie de la
sixième session ordinaire. ~ Transmises par le Président de
l'Assemblée ; p. 2016 (5 juillet 1960).

GUERRE.

VICTIMES CIVILES.
Projet de loi portant approbation de la Convention entre le Royau-

me de Belgique et la République française, relative aux pen-
sionsd'invaliditéetdedécès des victimesciviles de la guerre,
signée à Paris le 20 septembre 1958.

Doc. - Nº 478 : Rapport de M. Derbaix.
Ann.- Pas de discussion générale

Discussion des articles (20 juillet 1960).
Art. 1 à 4.

Adoptés sans observations ; pp. 2202, 2203.
Vote (20 juillet 1960).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
135 membres presents ;p. 2218.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

IMPOTS.
DOUANES ET ACCISES.

Droits d'entrée.

Benelux.

Projet de loi portant approbation du Protocole entre laBelgique,le Luxembourg et les Pays-Bas, pour l'établissement d'un

let 1958.
nouveau tarif des droits d'entrée, signé à Bruxelles le 25 juil-

Doc.- Nº 15:Rapport deM. Couplet.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (3 décembre 1959).
Adopté sans observations;p.94.

Vote (3 décembre 1959).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

142 membres présents ; pp. 100, 101.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

DROITS DE SUCCESSION.

Projet de loi portant approbation de la Convention entre la Bel-
gique et la France tendant à éviter les doubles impositions
et à régler certaines autres questions en matière d'impôts
sur les successions et de droits d'enregistrement, signée à
Bruxelles le 20 janvier 1959.

Doc.- Nº 182 :Rapport de M. Derbaix.
Ann. - Discussion générale (17 mars 1960).
Discours de MM. DERBAIX, rapp. (concernant la portée de la

convention, la suppression de certaines doubles impositions
en matière de succession, le maintien d'un inégalité impor-
tante entre les régimes d'imposition belge et français, le
règlement de certaines questions délicates en matière suc-
cessorale entre les deux pays) ;pp. 920 à 922 ;

Observations de MM. DE WINTER, DE BAECK ;p. 921;
de STEXHE (concernant les exemptions fiscales accordées aux

agents diplomatiques et la réciprocité en la matière, le cas
d'un legs attribué à un consul général de France au profit
de nécessiteux français sous sa juridiction) ; 922;Observations de M. le PRESIDENT;p. 922;

La discussion générale est close.
Discussion de l'article unique (17 mars 1960).

Adopté sans observations ;p.922.
Vote (22 mars 1960).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
139 membres presents; pp. 945, 946.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Affaires étrangères (suite).

INSTITUT INTERNATIONAL DU FROID.

Projet de loi portant approbation de la Convention Internationale
se substituant à la Convention du 21 juin 1920 modifiée le
31 mai 1937, relative à l'Institut International du Froid,
signée à Paris, le 1er décembre 1954.

Doc.- Nº 283 : Rapport de M. De Winter.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (19 mai 1960).
Adopté sans observations ;p. 1445.

Vote (25 mai 1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 114 voix et 1 absten-

tion;p. 1471.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

REFUGIES.

MARINS.
Projet de loi portant approbation de l'arrangement relatif aux

marins réfugiés, signé à La Haye, le 23 novembre 1957.
Doc.- Nº 199:Rapport de M. Moreau de Melen.

Ann. ~ Pas de discussion générale.
Discussion des articles (17 mars 1960).

Art.1 et 2.
Adoptés sans observations;p. 923.

Vote (22 mars 1960).
L'ensemble du projet de loi estoi est adopté à l'unanimité des

139 membres presents ; pp. 945, 946.
Le projet de loi sera soumisà la sanction royale.

SECURITE SOCIALE.

Projet de loi portant approbation de la Convention portant revi-
sion de la Convention entre la Belgique et les Pays-Bas,
relative à l'application de la législation des deux pays en
ce qui concerne les assurances sociales, signée à La Haye,
le 29 août 1947, et du Protocole additionnel à cette Con-
vention, signes a La Haye, le 4 novembre 1957.

Doc.- Nº 200 : Rapport de M. Dekeyzer.

Ann. ~ Pas de discussion générale.
Discussion de l'article unique (17 mars 1960).

Adopté sans observations;p.924.
Vote (22 mars 1960).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
139 membres présents;pp.945,946.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.
Projet de loi portant approbation de l'Accord entre la Belgique

et le Grand-Duche de Luxembourg, sur la sécurité sociale
des employés coloniaux, signé à Bruxelles, le 10 juin 1958.

Doc. - Nº 227 : Rapport de M. Dekeyzer.

Ann. - Pas de discussion générale.
Discussion de l'article unique (6 avril 1960).

M. le PRESIDENT appelle l'attention sur une rectification
materielle dans le texte néerlandais ; p. 1104;L'article est adopté ;p. 1104.

Vote (7 avril 1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

121 membres presents : p. 1163.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loiportant approbation de la Convention générale entre
la Belgique et la Grèce sur la sécurité sociale, signée à
Athènes, le 1er avril1958.

Doc. - Nº 477 : Rapport de M. Dekeyzer.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (20 juillet 1960).
Adopté sans observations;p.2204.

Vote (20 juillet 1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

135 membres présents ; p. 2218.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.



SENAT - SESSION ORDINAIRE DE 1959-19606

Affaires étrangères ( suite).

TRANSPORT.

MARCHANDISES DANGEREUSES.

Projet de loi portant approbation de l'Accord européen relatifau
transport international des marchandises dangereuses par
route (A.D.R.) et des annexes, signés à Genève, le 30 sep-
tembre 1957.

Doc. - Nº 504 :Rapport de M. Machtens.

Ann. - Pas de discussion générale.
Discussion de l'article unique (20 juillet 1960).

Adopte sans observations ;p. 2204.
Vote (20 juillet 1960).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
135 membres présents ;p. 2218.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

TRAVAIL.
ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL.

Ann. ~ Textes: 1º des conventions internationales du travail
(nºª 108 et 109) et des recommandations (nº 105 à 109)
concernant les gens de mer adoptées par la Conférence
internationale du Travail (session maritime) au cours de
sa 41º session, tenue à Genève, du 29 avril au 14 mai 1958 ;2º des conventions internationales du travail (nº 110) con-
cernant les conditions d'emploi des travailleurs des planta-
tions, (nº 111) concernant la discrimination en matière
d'emploi et de profession et des recommandations (nºª 110
et 111) y relatives adoptées à Genève, par la Conférence
internationale du Travail, au cours de sa 42e session, tenue
à Genève, du 4 au 26 juin 1958. - Transmis par le Ministre
des Affaires étrangères ;p. 8 (10 novembre 1959).

UNION EUROPEENNE DE PAIEMENTS.
Projet de loi portant approbation des actes internationaux sui-

vants:a) Protocole additionnel nº 8 portant amendement à
l' Accord sur l'établissement d'une Union Européenne de
Paiements du 19 septembre 1950, signé à Paris, le 29 juin
1956 ; b) Protocole additionnel nº 9 portant amendement a
l' Accord sur l'établissement d'une Union Européenne de
Paiements du 19 septembre 1950, signé à Paris, le 28 juin
1957 ;c) Protocole additionnel nº 10 portant amendement à
l' Accord sur l'établissement d'une Union Européenne de
Paiements du 19 septembre 1950, signé à Paris, le 27 juin
1958.

Doc. - Nº 282 : Rapport deM.De Winter.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (19 mai 1960).
Adopté sans observations ;p. 1445.

Vote (25 mai 1960).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 114 voix et 1 absten-

tion ;p. 1471.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Agents des pouvoirspublics.- V.Pensions/Vieillesseet
décès premature.

Agents exclusifs (ou généraux) - V. Commerce et
Industrie/Réglementation du commerce - Concessions
de vente exclusive.

Agriculture.

FONDS AGRICOLE.

Ann. - Rapport d'activité pour l'exercice 1959. - Transmis par
le Ministre de l'Agriculture ;p. 1168 (3 mai 1960).

FONDS D'INVESTISSEMENT AGRICOLE.
Projet de loi portant création d'un Fonds d'investissement agricole.
Doc. - Nº 393 : Expose des motifs et projet de loi.

Nº 500 : Rapport de M. Sledsens.
Nº 502:Amendements proposés par M. Doutrepont.

Agriculture, - FONDS D'INVESTISSEMENT AGRI-
COLE ( suite).

Ann. - Discussion générale (20 juillet 1960).
Discours de MM. SLEDSENS, rapp. (concernant la constitu-

tion d'une commission consultative) ;p. 2229;DOUTREPONT (concernant l'absence d'avis du Conseil
d'Etat, le maintien du contrôle parlementaire sur le Fonds,
les amendements présentés en commission, la mission du
législateur en matière de dépenses) ;pp. 2229, 2230;Observations deM.VERMEYLEN :p.2230;SLEDSENS (concernant la note déposée en commission par
M. DOUTREPONT) ;p. 2230 ;

DOUTREPONT (déclare avoir déposé deux amendements en
commission);p. 2230;SOBRY (concernant l'absolue nécessité du Fonds en vue des
investissements requis dans l'agriculture, l'application du
Fonds, le problème du logement dans les fermes) ; pp. 2230,

Observations de M. DE WINTER;p.2231;
2231;

G. BREYNE (concernant le but du projet, l'avis de M. Boon,
Conseiller économique du Boerenbond, l'absence d'opérations
d'investissement proprement dites, le financement du Fonds,
les réformes structurelles nécessaires dans l'agriculture pour
l'entrée dans le Marché commun) ; pp. 2231, 2232 ;

le baron DE VLEESCHAUWER, m.a. (répond aux orateurs et
traite notamment de l'absence d'avis du Conseil d'Etat,du
contrôle parlementaire, de la fixation d'un plafond d'un mil-
liard de francs, de la consultation de la commission du Fonds
agricole) ;pp. 2232 à 2235;

Observations de MM. G. BREYNE, DOUTREPONT, VER-
MEYLEN, ORBAN, HARMEGNIES, le PRESIDENT,
SLEDSENS ;pp. 2232 à 2235
La discussion generale est close.

Discussion des articles (20 juillet 1960).
(Texte présenté par la commission)

Art. 1 à 4.
Adoptés sans observations :pp. 2235, 2236.

Art. 5.
Intervention de MM. DOUTREPONT, le baron DE VLEE-

SCHAUWER ;observations deM.ANCOT ; l'amendement
deM.DOUTREPONT est rejeté;L'article est adopté;pp. 2236, 2237.

Art. 6 à 10.
Adoptés sans observations;p.2237

Intervention de M.DOUTREPONT (qui retire son amende-
Art. 11.

ment) ; pp. 2?37, 2238.
Ari. 12.

Adopté sans observations ; p. 2238.
Vote (20 juillet 1960).

L'ensemble du projet de loi est adopté par 81voixet 39absten-
tions ; p. 2238.

Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Représentants.

SERVITUDES.
Proposition de loi relative à l'affranchissement des terres soumises

aux servitudes de vaine pature et de parcours.
Doc. - Nº 238 : Proposition de loi de V. Van Hemelrijck.

Ann. - Prise en considération. - Renvoi en commission;p. 1065
(5 avril 1960).

Agriculture et horticulture.- V. aussi Affaires étrangères.

Ajournement.- V. Chambres Législatives- Sénat.

Alcool.
Projet de loi modifiant l'article 3 de la loi du 29 août1919 sur

le regime de l'alcool.
Doc. - Nº 117 : Exposé des motifs et projet de loi.

Aliénés.
Proposition de loi modifiant les lois des 18 juin 1850 et 28 décem-

bre 1873 sur le regime des alienes.
Doc. - Nº 216 : Proposition de loi de M. Hambye.

Ann. - Prise en considération. ~ Renvoi en commission ;p. 1169
(3 mai 1960).



TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES.- DU 10 NOVEMBRE 1959 AU 7 NOVEMBRE 1960.

Alimentation.

VIANDE.
Projet de loicomplétant la loidu 5 septembre 1952 relative à

l'expertise et au commerce des viandes.
Doc.- Nº 418 :Projet transmis par la Chambre des Représen-

tants.Nº 472 :Rapport de M. Verhaest.

Ann. - Discussion générale (20 juillet 1960).
Discours de M. VERHAEST, rapp. (concernant la justifica-

tion du projet, les sanctions qu'il prévoit);p. 2226 ;
La discussion générale est close.

Discussion des articles (20 juillet1960).
Art. 1 à 4.

Adoptés sans observations;pp. 2226, 2227
Vote (20 juillet 1960).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
116 membres présents;p. 2243.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Allocations familiales.- V. Sécurité sociale.

Aménagement du territoire.- V. Commerce et Industrie/
Expansion économique. - V. Travaux publics/Urba-
nisme.

Anciens combattants.- V. Guerre.

Anormaux.- V. Droit pénal.

Antarctique. - V. Affaires étrangères.

Apatrides.- V. Affaires étrangères.

Armée.

CONTINGENT.
Projet de loi fixant pour l'année 1960 le contingent de l'armée.
Doc. ~ Nº 83 : Rapport de M. Baert.
Ann.- M.BAERT dépose son rapport et demande l'urgence ;L'urgence est decretee

M. BAERT donne lecture de son rapport;p. 296 (23 décem-
bre 1959).

Discussion générale (23 décembre 1959).
Discours de M. FLAMME (concernant le dépôt tardif du pro-

jet, les miliciens du contingent spécial);p. 296 ;
Observations de MM. VAN BUGGENHOUT, SLEDSENS;
GILSON, m.d.n. (concernant les miliciens du contingent spé-

p.296;
cial, les rappels, la diminution du budget ordinaire, l'envoi
de miliciens en Allemagne, la stratégie de l'avant, les enga-
gements souscrits sur le plan international avant le 1er mai
1958); pp. 297, 298 ;

Observations de MM. HARMEGNIES, ROLIN, CROMMEN ;pp. 297, 298;FLAMME (concernant la situation créée par la stratégie de
l'avant) ;p. 298 ;

Observations de MM. GILSON, DE BOODT ;p. 298
RASSART (concernant la constitution de l'armée, la situation

de la force d'intervention belge, la réorganisation de l'ar-
mée) ;pp. 298, 299 ;

GILSON, m.d.n. (concernant la réorganisation du système dé-
fensif, l'efficacité de l'armée belge) ;p. 299;ROLIN (concernant les engagements internationaux de la
Belgique, la diminution des charges militaires); pp. 299,
300 ;BAERT, rapp. (concernant l'importance des charges militaires
de la Belgique) ; p. 300 ;La discussion générale est close.

Discussion des articles (23 décembre 1959).
Art. 1 à 3.

Adoptes sans observations;p.300.

7

Armée. - CONTINGENT (suite).

Vote (23 décembre 1959).
L'ensemble du projet de loiestadopté par82 voix contre53

et 4 abstentions ;pp. 300, 301.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

DEPENSES MILITAIRES.
COMMISSIONS DE CONTROLE.

Proposition de loi concernant l'instauration d'un contrôle des dé-
penses militaires importantes.

Doc.- Nº 468 : Proposition de loideM. Flamme.

Ann. - Prise en considération. ~ Renvoi en commission;p. 2178
(19 juillet 1960).

LANGUES.

Doc.- Nº 322:Rapport sur l'application de la loi du 30 juillet
1938 concernant l'usage des langues à l'Armée.

Ann. ~ Transmis par le Ministre de la Défense nationale ; p. 1318
(17 mai 1960).

MILICE.
Projet de loi modifiant les articles 16 et 63, § 4, des lois sur la

milice.
Doc.- Nº 485 :Projet transmis par la Chambre des Représentants.

Nº 521 : Rapport de M. Sledsens.

OFFICIERS.

Projet de loi modifiant la loi du 1er mars 1958 relative au statut des
officiers de carrière et de reserve.

Doc. - Nº 295 : Exposé des motifs et projet de loi.
Nº 360 : Rapport de M. Moreau de Melen.

Ann.- Discussion générale (22 juin ' 1960).
Discours de MM. FLAMME (concernant l'urgence demandée

par le Ministre, la création du grade de général de brigade ;
examine les arguments invoqués pour la justifier) ; pp. 1913,
1914;

Observations de MM.GILSON, m.d.n .,ORBAN,MOREAU
de MELEN, MOULIN ;p. 1914;MOREAU de MELEN, rapp. (concernant l'urgence, le recours
au commissionnement, le commandement des nouveaux grou-
pements interarmes, le nombre d'officiers des trois grades
de général) ; pp. 1914, 1915;

GILSON, m.d.n. (concernant la portée technique du projet, les
commandements réservés à la Belgique dans le cadre de
l'O.T.A.N ., les conséquences de la réforme de l'armée, la
nouvelle loi sur le cadre des officiers, la réduction du nom-
bre d'officiers); pp. 1915, 1916;

Observations de MM. FLAMME, VAN REMOORTEL,lePRESIDENT, DE BOODT ; pp. 1915, 1916 ;
FLAMME (concernant la nécessité de réduire le nombre total

des officiers) : p. 1916 ;La discussion générale est close.
Discussion des articles (22 juin 1960).

Art. 1 a 7.
Adoptés sans observations ; pp. 1916, 1917.

Vote (22 juin 1960).
M. FLAMME justifie le vote de son groupe ;
L'ensemble du projet de loi est adopté par 80 voix contre 44

et4 abstentions ;p. 1928.
Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Représentants.

SIGNAUX ET REPERES.

Projet de loi relatif aux travaux et opérations de géodésie etde
topographie et à la protection des signaux et repères.

Doc. - Nº 236 : Amendement proposé par M. Moreau de Melen.

Armée.- V.aussi Sécurité sociale.

Arrêtés,- V. Droit public/Lois et arrêtés.




